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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 11 par les mots :

« et après avis du président de la ou des communauté(s) de communes située(s) dans la
zone de chalandise. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  d’impliquer la communauté de communes dans laquelle est  située la zone de
chalandise touchée par le projet d’une commune non partie à cette communauté.


